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L’entreprise Pinsami est spéciali-
sée dans la production de pinsas 
de haute qualité. 
Nous sommes les Maîtres de la 
pinsa, nous consacrons temps et 
ressources à la recherche et à la 
production de pinsas répondant 
aux plus hauts standards de qua-
lité. Pinsami s'engage à respec-
ter et à promouvoir les valeurs 
éthiques fondamentales, telles 
que l'intégrité, la transparence et 
le respect mutuel, afin de garantir 
un environnement de travail équi-
table et responsable.
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POURQUOI AVONS-NOUS 
ADOPTÉ UN CODE ?

L'ÉQUITÉ, LA LÉGITIMITÉ ET L'INTÉGRITÉ, LA 
CLARTÉ, LA TRANSPARENCE ET LE RESPECT 
SONT LES PRINCIPES FONDAMENTAUX QUI 
GUIDENT CONSTAMMENT LES ACTIONS DE 
L'ENTREPRISE.
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Pinsami s.r.l. entend diffuser des 
lignes de conduite guidant son ac-
tivité dans le respect du Décret lé-
gislatif n° 231 de 2001. Le présent 
Code de déontologie est partagé 
dans le but d’atteindre l’ensemble 
de ses Destinataires, qu’il s’agisse 
des employés de toutes les unités 
opérationnelles, des cadres diri-
geants, des fonctions administra-
tives ou des partenaires externes.

Le désir de nous améliorer 
et d’apprendre de nos ex-
périences passées nous a 
conduits à :

• La diffusion des protocoles 
d’entreprise mis en place 
pour garantir une transpa-
rence totale des activités que 
nous menons, renforçant ain-
si les mesures de prévention 
ainsi que le contrôle exercé 
par les figures dirigeantes ;

•  Un suivi constant du niveau 
de diffusion et de l’applica-
tion effective des valeurs 
contenues dans le présent 
Code de déontologie ; 

• L’intégration des principes du 
Système de gestion de l’en-
treprise avec ceux énoncés 
dans le Code de déontologie ; 

•  Une responsabilisation de 
l’ensemble des acteurs de 
l’entreprise vis-à-vis des prin-
cipes énoncés dans le Code 
de déontologie, en portant 
une attention particulière aux 
signalements de violations 
pouvant entraîner l’adoption 
de mesures disciplinaires.

Le Code de déontologie ne s’op-
pose ni aux lois en vigueur ni à la 
Convention Collective Nationale 
de Travail applicable, mais consti-

tue un instrument destiné à les 
renforcer. Pinsami s.r.l. s’engage 
au respect total des lois et règle-
ments en vigueur en Italie ainsi 

que dans tous les pays où elle 
exerce ses activités.

AVANT-PROPOS

LA RELATION ENTRE LE CODE 
ET LES AUTRES NORMES 
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Les principes et les dispositions du Code de déon-
tologie s’appliquent à toutes les fonctions de l’entre-
prise et sont contraignants pour les salariés, les four-
nisseurs et les principaux collaborateurs de la société.
En particulier, la propriété et la direction de l'entre-
prise sont tenues de s'inspirer des principes du Code 
de déontologie lorsqu'elles fixent les objectifs de l'en-
treprise, proposent des investissements et mettent en 
œuvre des projets, ainsi que dans toutes les décisions 
ou actions de gestion.
Les employés, les fournisseurs, les collaborateurs non 
subordonnés, ainsi que les partenaires commerciaux 
et tous ceux qui entretiennent des relations contrac-
tuelles à long terme sont tenus d'adapter leur com-
portement aux dispositions du Code.
Pinsami S.r.l. s’engage à diffuser les principes fonda-
mentaux énoncés dans le présent Code de déontolo-
gie auprès de ses destinataires, afin d’en garantir une 
compréhension correcte.

Le Code de déontologie a une validité contractuelle, 
par conséquent le respect des règles qu'il contient doit 
être considéré comme une partie essentielle des obli-
gations contractuelles des travailleurs de Pinsami s.r.l., 
comme le prévoit l'article 2104 du Code civil italien. 

La violation des dispositions du Code de déontologie 
peut constituer un manquement aux obligations es-
sentielles du contrat de travail ou une infraction disci-
plinaire, avec toutes les conséquences prévues par la 
loi, y compris la rupture du contrat de travail, ainsi que 
l’obligation éventuelle d’indemniser les dommages en 
résultant.

Afin de faciliter la pleine application du Code de déon-
tologie, l'entreprise s'engage à :
• surveiller l’application du Code de déontologie par 

les parties concernées, notamment en recueillant 
d’éventuels signalements ;

• signaler toute violation du Code de déontologie à 
la direction de l'entreprise ;

• établir des canaux de communication permettant 
de signaler toute violation ou suspicion de violation 
du droit national ou européen ;

• prévoir, le cas échéant, la révision périodique du 
Code en fonction des modifications ou des ajouts 
apportés aux normes de référence ou aux procé-
dures de l'entreprise ;

• proposer ou appliquer des sanctions appropriées 
en cas de violation.



Notre conduite repose sur la sincérité, l’exactitude 
et l’exhaustivité des informations communiquées. 
La transparence est un mode de fonctionnement 
que l'entreprise adopte à la fois dans la divulgation 
d'informations en interne et dans ses relations avec 
le monde extérieur. 

Pinsami s.r.l.  est une entreprise où la droiture, 
l’honnêteté, l’équité et l’impartialité des com-
portements, en interne comme en externe, 
constituent une manière commune de penser  
et d’agir. 

Le personnel constitue la ressource clé de Pinsami 
s.r.l. Le respect, les opportunités de croissance et 
de développement professionnel, ainsi que la re-
connaissance des mérites individuels, représentent 
nos lignes directrices.

LES VALEURS  
DE L'ENTREPRISE

TRANSPARENCE

INTÉGRITÉ

RESPECT
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Pinsami s.r.l. croit en la concurrence loyale et s’y en-
gage, en adoptant des principes tels que la droiture 
et la transparence à l’égard de tous les acteurs pré-
sents sur le marché. À ce titre, il convient de souligner 
que l’entreprise s’engage au respect strict des droits 
de propriété intellectuelle d’autrui, tout en assurant 
la confidentialité absolue de toute information stra-
tégique, confidentielle ou relative au secret industriel 
de ses clients, dont elle attend en retour un compor-
tement fondé sur le respect mutuel. 

Comme indiqué précédemment, les valeurs de trans-
parence et d’honnêteté guident l’ensemble des ac-
tivités de l’entreprise, y compris dans les domaines 
comptable, administratif-financier et de communica-
tion. 

Dans le domaine fiscal, les principes de ségrégation 
et de traçabilité sont appliqués ; toutes les opéra-
tions et transactions doivent être menées avec la plus 
grande intégrité, de manière à permettre l’analyse 
des différentes phases de gestion, l’identification 
claire des responsabilités des parties concernées, 
et à garantir la possibilité de reconstituer, à tout mo-
ment, les modalités d’exécution des activités. 

•  Toute activité comptable est soumise aux plus 
hauts standards de transparence dans le respect 
de la réglementation en vigueur et des meilleures 
pratiques professionnelles. En effet, Pinsami s.r.l. 
poursuit l’application de standards élevés en ma-
tière de planification financière, en alignant son 
système fiscal sur les principes comptables appli-
cables. 

•  La priorité est donnée à l’exactitude des informa-
tions échangées, à la légitimité formelle et de fond, 
ainsi qu'à la clarté et à la véracité des éléments 
comptables. 

•  Toute la documentation nécessaire à une comp-
tabilisation correcte est régulièrement enregistrée 
et conservée. Pour chaque opération comptable, 
une documentation est archivée afin de permettre 
l’identification des différents niveaux de responsa-
bilité. 

Du point de vue de la communication, notre entreprise 
s’engage à fournir, en temps utile, aux partenaires 
commerciaux comme aux tiers habilités à en faire la 
demande, des informations complètes et véridiques. 
À cet égard, le Code de déontologie constitue un outil 
d’inspiration comportementale, orientant la culture et 
les décisions de l’entreprise vers l’application du prin-
cipe de transparence.
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L’intégrité de nos activités repose sur la volonté de 
poursuivre les objectifs de l’entreprise dans le res-
pect des dispositions en matière d’Antitrust et en 
promouvant une concurrence loyale entre les parties. 
Pour ce faire, nous conduisons nos activités dans un 
cadre de concurrence loyale, avec honnêteté et res-
pect des parties prenantes, en nous opposant ferme-
ment à toute pratique de corruption visant à obtenir 
des avantages indus. Cela s’applique aussi bien dans 
les relations avec les Administrations publiques (y 
compris lorsqu’elles agissent en tant qu’Autorité de 
contrôle), que dans les relations avec des entités pri-
vées. Pinsami s.r.l. s’engage à adopter une position 
de tolérance zéro à l’égard de toute conduite visant 
une appropriation indue ou la recherche d’un avan-
tage obtenu de manière illicite. La poursuite de l'in-
térêt de l'entreprise ne peut en aucun cas justifier un 
comportement malhonnête. 

En outre, l'entreprise interdit catégoriquement la 
contrefaçon des produits, en tout ou en partie, et 
l’altération de marques ou de signes distinctifs, qu’ils 
soient nationaux ou étrangers, appliqués à des pro-
duits industriels réalisés par des tiers. L’utilisation de 
marques ou de signes contrefaits ou altérés est ex-
pressément interdite, dans le respect non seulement 
de la réglementation en vigueur, mais également de 
nos clients et de nos concurrents. 

Notre entreprise est pleinement consciente de l’im-
portance de participer activement à la vie de la com-
munauté dans laquelle elle s’insère, en soutenant des 
initiatives en cohérence avec sa mission et avec les 
principes du Code de déontologie. Cependant, nous 
considérons comme essentiel que toute forme de don, 
de parrainage ou de partenariat soit encadrée, afin de 
garantir la traçabilité et la transparence des décisions 
prises. C'est pourquoi le choix des bénéficiaires, ain-
si que l'ensemble du processus d’attribution de notre 
soutien, font l’objet d’un suivi rigoureux, afin d’éviter 
toute situation de conflit d’intérêts, et de prévenir les 
risques d’usage abusif à des fins de corruption. 

Toute situation susceptible de générer un conflit d’in-
térêts doit être signalée sans délai à son supérieur 
hiérarchique. Voici quelques exemples de situations 
concernées : 

•  Intérêts économiques ou financiers du salarié et/
ou de sa famille dans des activités menées par des 
fournisseurs, des clients ou des concurrents, lors-
qu’il utilise sa position au sein de l’entreprise ou 
des informations acquises dans le cadre de son 
travail pour en tirer un avantage personnel. 

•  Exercice d’une activité professionnelle, quelle 
qu’en soit la nature, au sein d’une entreprise 
cliente, fournisseur ou concurrente.

•  Acceptation d’argent, de faveurs ou d’avantages 
de la part de personnes ou d’entreprises entrete-
nant ou souhaitant établir une relation commer-
ciale avec Pinsami s.r.l.



En tant qu'entreprise, nous nous 
efforçons d’incarner le principe 
d’inclusion, en agissant avec 
responsabilité et respect, tout en 
encourageant notre personnel 
à adopter la même attitude. Le 
dialogue, en tant que levier pour 
renforcer le sentiment d’apparte-
nance et partager une vision com-
mune, revêt une importance fon-
damentale. C’est pourquoi nous 
cherchons à aborder les décisions 
de l’entreprise dans un esprit de 
partage, en valorisant la contri-
bution de nos collaborateurs. Les 
caractéristiques individuelles des 
personnes qui composent notre 
entreprise sont pleinement respec-
tées et prises en compte, car nous 
sommes convaincus qu’un regard 
attentif porté sur notre person-
nel favorise une motivation à agir 
avec professionnalisme, intégrité 
et sens des responsabilités. Dans 

une logique d’amélioration conti-
nue, nous demandons à nos Res-
ponsables de valoriser les compé-
tences présentes au sein de leurs 
équipes, en mettant en place des 
programmes de formation visant 
à encourager le développement 
professionnel et personnel. 
Pour nous, tous les employés ont 
égale dignité. Quel que soit leur 
poste, nous nous engageons à 
leur offrir les mêmes opportunités. 
Il va de soi que toute forme de dis-
crimination fondée sur la race, la 
couleur de peau, le sexe, le pays 
d’origine, l’âge, la religion, le sta-
tut marital, l’orientation sexuelle, 
l’identité de genre ou le statut ou 
les antécédents militaires est stric-
tement interdite. Les principes 
susmentionnés s’appliquent éga-
lement à tous les processus liés 
à la sélection, à l’embauche, à la 
formation, à l’évolution de carrière 

et à la cessation du contrat de tra-
vail. À cet égard, les décisions en 
matière de gestion des ressources 
humaines sont prises en fonction 
de la correspondance entre les 
profils attendus et les profils pro-
posés, et les évaluations sont ré-
alisées sur la base de critères de 
mérite, en excluant toute forme 
de favoritisme, de népotisme ou 
de clientélisme. Il est précisé, en 
outre, que les écarts justifiés sur la 
base de critères objectifs reflètent 
les qualités individuelles et ne sont 
en aucun cas considérés par l’en-
treprise comme des formes de 
discrimination. 
L’entreprise attend une collabora-
tion pleine et entière de la part de 
tous ses collaborateurs, à tous les 
niveaux, en vue de maintenir un 
climat de travail fondé sur le res-
pect mutuel de la dignité, de l’hon-
neur et de la réputation de chacun. 

LES PERSONNES AU CŒUR  
DE NOTRE ENGAGEMENT
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Nous exigeons que toute forme de harcèlement 
interpersonnel soit exclue dans les relations aussi 
bien internes qu’externes. Cela inclut notamment  : 
la création d’un environnement de travail intimidant, 
hostile ou d’isolement à l’égard des personnes, toute 
interférence injustifiée dans l’exécution du travail 
d’autrui, ainsi que la mise en place d’obstacles aux 
perspectives professionnelles d’un individu pour des 
raisons de rivalité personnelle. Nous ne tolérons au-
cune forme de harcèlement ou de violence, verbale 
ou physique, susceptible d'affecter le bien-être et la 
dignité des personnes. En outre, afin de garantir un 
environnement de travail respectueux de la sensibili-
té de chacun, la prestation de travail sous l’effet d’un 
abus d’alcool ou de substances stupéfiantes sera 
considérée comme préjudiciable à la qualité de l’en-
vironnement professionnel, avec les conséquences 
contractuelles prévues. De la même manière, sans 
préjudice des interdictions générales de fumer sur le 
lieu de travail, Pinsami s.r.l. prendra particulièrement 
en compte la situation des personnes ressentant un 
inconfort physique en présence de fumée, et veillera à 
les préserver de toute exposition au tabagisme passif 
sur leur poste de travail.

Nous nous opposons fermement à toute forme d’ex-
ploitation des mineurs, à travers le travail des en-
fants, ainsi qu’à toute forme d’esclavage moderne. 

Nous nous engageons à formaliser tous les rapports 
de travail par des contrats garantissant la protection 
des travailleurs. Par ailleurs, en rejetant fermement le 
recours au travail forcé ou obligatoire, nous refusons 
de faire appel à des travailleurs contraints d’exercer 
une activité contre leur volonté ou qui ne seraient pas 
libres de mettre fin à leur contrat de travail.
Il va de soi que l’entreprise attend de ses partenaires 
commerciaux qu’ils partagent le même engagement 
en matière de respect des droits humains et des droits 
des travailleurs.

Engagés dans la lutte contre tout traitement inhumain, 
nous avons réglementé le temps de travail en confor-
mité avec les dispositions de la Convention Collec-
tive Nationale, en définissant un plafond d’heures 
supplémentaires, lesquelles sont rémunérées avec 
une majoration appropriée. Nous nous engageons à 
fournir une rémunération proportionnelle au travail 
effectué, suffisante pour assurer une existence libre 
et digne.

En ce qui concerne l’éventuel recours à de jeunes 
travailleurs en stage ou en apprentissage, nous nous 
engageons à ne pas les exposer à des situations dan-
gereuses ou non salubres, que ce soit à l’intérieur ou 
à l’extérieur du lieu de travail.
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Les biens de l’entreprise, en particulier les outils de 
communication et les moyens de transport, sont attri-
bués à notre personnel en fonction des besoins liés à 
l’activité professionnelle. Par conséquent, l’ensemble 
du personnel est tenu de veiller à la bonne conser-
vation de ces biens. L’utilisation des systèmes infor-
matiques, de leurs logiciels et applications doit donc 
être strictement limitée aux besoins professionnels. 
Dans cette optique, il est demandé au personnel de 
veiller à la bonne conservation des équipements in-
formatiques mis à disposition, de respecter les règles 
relatives au Droit d'auteur, de s’abstenir de stocker 
tout fichier ou document à caractère illicite, injurieux 
ou discriminatoire, ainsi que de ne pas modifier, sous 
quelque forme que ce soit, les données, les informa-
tions ou les logiciels. 

La protection de la vie privée de nos collaborateurs 
est considérée comme un aspect d’une grande impor-
tance, et elle est assurée par l’application de normes 
de sécurité élevées encadrant le type d’informations 
collectées, ainsi que les modalités de traitement et de 
conservation des données. Pinsami s.r.l. s'engage à 
protéger les informations relatives à ses employés et 
à des tiers, générées ou acquises au sein et dans le 
cadre des relations d'affaires, et à éviter toute utili-
sation abusive de ces informations. Les informations, 
les connaissances et les données acquises ou traitées 
par les employés dans l’exercice de leurs fonctions 

appartiennent à Pinsami s.r.l. et ne peuvent être uti-
lisées, communiquées ou divulguées sans l’autori-
sation expresse de leur supérieur hiérarchique. Sous 
réserve de l’interdiction de divulguer toute information 
relative à l’organisation ou aux méthodes de produc-
tion de l’entreprise, ou de les utiliser de manière à lui 
porter préjudice, chaque collaborateur de Pinsami 
S.r.l. est tenu de :

• Ne collecter et ne traiter, selon les procédures pré-
vues, que les données strictement nécessaires et 
pertinentes au regard des finalités de son Unité et 
en lien direct avec ses fonctions ; 

•  Conserver ces données de manière à en empêcher 
l’accès par toute personne non autorisée ; 

•  Communiquer ces données uniquement dans le 
cadre des procédures établies et/ou avec l’au-
torisation expresse de sa hiérarchie, après s’être 
assuré que leur diffusion est légitime dans le cas 
concerné ; 

•  Vérifier l’absence de restrictions absolues ou rela-
tives à la diffusion d’informations concernant des 
tiers liés à Pinsami s.r.l. par une relation de quelque 
nature que ce soit, et, le cas échéant, obtenir leur 
consentement  ; associer les données de manière 
à ce que toute personne autorisée à y accéder 
puisse en tirer une vision aussi précise, complète 
et véridique que possible.



SANTÉ  
ET SÉCURITÉ  
AU TRAVAIL
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Pinsami s.r.l. considère que les in-
vestissements en matière de santé 
et sécurité au travail doivent être 
orientés à la fois vers une formation 
adéquate du personnel, conforme 
aux exigences réglementaires, et 
vers des outils organisationnels de 
nature technologique, technique 
ou opérationnelle. Nous accor-
dons une importance primordiale 
à la protection de la sécurité et 
de la santé des travailleurs, en 
poursuivant non seulement le res-
pect des obligations légales, mais 
aussi une amélioration continue 
des conditions de travail. Dans 
cette optique, nous pensons que 
la connaissance des risques pré-
sents sur le lieu de travail est la 
meilleure forme de prévention. 
C'est pourquoi nous nous enga-
geons à fournir à tous nos em-
ployés un service d’information 

et de formation, tenant compte 
des risques effectivement identi-
fiables. Nous sommes également 
convaincus que l’expérience des 
collaborateurs les plus anciens 
au sein de notre entreprise peut 
contribuer de manière significa-
tive à une évaluation réaliste des 
risques existants et, en particulier, 
à accroître le niveau de sensibili-
sation aux questions de santé et 
de sécurité au travail. 
Pinsami s.r.l. souhaite que, à tous 
les niveaux hiérarchiques, chacun, 
dans l’exercice de ses fonctions et 
conformément à la formation re-
çue, s’emploie activement à iden-
tifier les sources potentielles de 
danger, et à mettre en œuvre les 
mesures nécessaires pour élimi-
ner les risques ou, si cela s’avère 
impossible, pour les réduire autant 
que possible. 



Dans la réalisation de la mission 
de l'entreprise, le comportement 
de tous les destinataires du pré-
sent Code doit être inspiré par 
l'éthique de la responsabilité, et 
cette considération nous amène 
inévitablement à nous tourner vers 
la société et l'environnement. Nous 
accordons une grande attention aux 
questions environnementales et, 
dans la mesure du possible, nous 
optons pour l'adoption de stra-
tégies et de techniques commer-
ciales qui réduisent l'impact envi-
ronnemental de nos activités. Dans 
cette perspective, nous nous enga-
geons à nous tenir constamment 

informés des innovations issues de 
la recherche scientifique et de la 
disponibilité de techniques et tech-
nologies améliorées, applicables à 
notre réalité opérationnelle. 

Par ailleurs, Pinsami s.r.l. agit dans 
le respect de la législation en vi-
gueur, et en conformité avec les 
principes suivants :  

•  Intégration progressive de la prise 
en compte des aspects environ-
nementaux des activités menées 
dans les stratégies d'entreprise ;

•  Gestion durable des ressources 
environnementales, y compris 

par des politiques visant à amé-
liorer l'utilisation des ressources 
naturelles ;

• Mise en œuvre de toutes les ac-
tions nécessaires pour assurer 
la conformité et l'adaptation aux 
exigences réglementaires en vi-
gueur ;

• Mise à jour constante du per-
sonnel sur les développements 
législatifs et réglementaires en 
matière d'environnement ;

•  Sensibilisation et implication 
active du personnel sur les pro-
blématiques environnementales, 
afin d’atteindre un haut niveau 
de professionnalisme.

L'IMPORTANCE 
DU FACTEUR 
ENVIRONNEMENTAL

14 2023Code de déontologie



Pinsami S.r.l. considère comme 
essentiel d’assurer un partage so-
lide des principes fondamentaux 
exprimés dans le Code de déon-
tologie, non seulement avec son 
personnel interne, mais aussi en 
jouant un rôle d’influence active 
auprès d’acteurs externes tels 
que : les fournisseurs, les collabo-
rateurs à projet, les consultants, 
les partenaires commerciaux, 
etc. Toutes les personnes inter-
venant en dehors de notre en-
treprise, dont l’activité contribue 
à la réalisation de nos objectifs, 
doivent impérativement s’enga-
ger à respecter les principes de  : 
légalité, indépendance, loyauté, 
équité dans les prix, diligence, 
confidentialité, professionnalisme 
et bonne foi. En plus de ce do-
cument, l'entreprise a adopté un 
Code de conduite Fournisseurs 
et partenaires pour définir les 
lignes directrices socio-éthiques 
que nos partenaires sont tenus de 
respecter. Ce document fait par-
tie intégrante des contrats et des 
conventions conclus avec notre 

réseau commercial. 
Nous sommes convaincus que le 
partage de ces principes permet 
d’établir des relations durables 
fondées sur la confiance envers 
nos collaborateurs externes. 

Le processus de sélection des 
fournisseurs, ainsi que l’achat de 
biens et de services auprès de 
tiers, sont interprétés à travers 
les principes de transparence et 
de cohérence entre la demande 
et la prestation fournie. Il s'agit 
d'un processus régi par des pro-
cédures internes spécifiques que 
l'entreprise a adoptées pour ga-
rantir son impartialité et pour ré-
glementer le contrôle périodique 
du respect des exigences néces-
saires pour répondre aux besoins 
de l'entreprise. 

Le personnel impliqué dans les 
décisions d’achat doit :

•  Informer de manière adéquate 
les tiers des engagements et 
des obligations imposés par le 

Code, en exigeant le respect 
des principes éthiques qui y 
sont énoncés, dans le cadre 
des activités que ces tiers 
exercent pour le compte de 
Pinsami s.r.l. ;

• Rester libre de toute obligation 
personnelle envers les fournis-
seurs, en signalant toute rela-
tion passée ou tout conflit d'in-
térêt ;

• Signaler immédiatement à l’Or-
ganisme de contrôle toute ten-
tative ou tout cas d’altération 
des relations commerciales ha-
bituelles ;

• S'abstenir d'offrir des biens 
ou des services au person-
nel d'autres entreprises/orga-
nismes afin d'obtenir des infor-
mations confidentielles ou des 
avantages directs ou indirects 
pour soi-même ou pour l'entre-
prise. De la même manière, il 
ne doit ni accepter de biens ou 
de services de la part de per-
sonnes internes ou externes, ni 
adopter un comportement vi-
sant à favoriser ces personnes.

PARTAGE DES 
BONNES PRATIQUES 
AVEC LES TIERS 
CONCERNÉS
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Dans le but d’évaluer le niveau de conformité à la ré-
glementation en vigueur, en particulier en matière de 
santé et sécurité au travail et de protection de l’envi-
ronnement, Pinsami s.r.l. se réserve le droit d’effec-
tuer, selon les modalités convenues, des audits au-
près de ses fournisseurs.

Tous les contrats conclus avec des tiers sont définis 
conformément à la législation en vigueur et contiennent 
l'indication des clauses de résiliation afin de per-
mettre à Pinsami s.r.l. de mettre fin aux relations avec 
les parties qui ne respectent pas les réglementations. 

Pinsami s.r.l. s’engage à informer les tiers avec les-
quels elle est liée par un rapport contractuel du conte-
nu de celui-ci notamment : les caractéristiques de l’ac-
tivité, les modalités de prestation du service attendu, 
les délais de paiement, ainsi que des conséquences 
des éventuelles causes de résiliation du contrat. À 
cette fin, nous adoptons une communication claire 
et exhaustive du contenu contractuel à destination 
des fournisseurs, notamment par le biais d’informa-
tions relatives au Code de déontologie, qui précisent 
les comportements attendus de la part de nos parte-
naires contractuels. 

Les relations avec les tiers prestataires de biens et de 
services sont, par ailleurs, menées dans une totale 
absence de corruption. Pinsami s.r.l. n'est pas inté-
ressée par un traitement préférentiel qui ne découle 
pas directement de l'excellence qu'elle représente. 
Par conséquent, le personnel de l’entreprise doit 
s’abstenir d’offrir, de promettre ou d’accorder, direc-
tement ou indirectement, des valeurs de quelque na-
ture que ce soit (cadeaux, accords commerciaux, etc.) 
susceptibles d’influencer une décision liée à l’activité 
de l’entreprise ou de permettre l’obtention d’un avan-
tage commercial indu. 

Enfin, il convient de préciser que, dans le cadre de 
la gestion des relations commerciales internationales, 
l’entreprise effectue, avant toute opération d’exporta-
tion, les vérifications nécessaires relatives aux éven-
tuelles sanctions économiques restrictives imposées 
par l’Union européenne, dans le contexte de la lutte 
contre le terrorisme, à l’égard du pays de destination. 
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INVESTISSEMENTS

Pinsami s.r.l. entretient avec ses 
clients une relation fondée sur un 
haut niveau de professionnalisme, 
marquée par la disponibilité, le 
respect, la courtoisie, ainsi que par 
la recherche et l’offre d’une colla-
boration maximale. Toutes les re-
lations engagées par l’entreprise 
sont menées dans une optique 
de maximisation de la qualité. En 
outre, l'entreprise vise à satisfaire 
ses clients, en rejetant toute forme 
de discrimination arbitraire à leur 
égard qui pourrait compromettre 
le principe d'égalité. 

L’adoption de standards de qualité 
élevés ne constitue cependant pas 
une fin en soi : elle s’accompagne de 
la volonté de protéger le client. Les 
litiges avec la clientèle sont perçus 
comme un échec  ; c’est pourquoi 
nous nous efforçons de les éviter en 
traitant rapidement les réclamations 
formulées par nos clients. 
Les activités de Pinsami s.r.l. né-

cessitent en permanence l'acqui-
sition, le stockage, le traitement, 
la communication et la diffusion 
d'informations, de documents et 
d'autres données relatives aux 
négociations, aux procédures ad-
ministratives, aux transactions fi-
nancières et au savoir-faire. Les 
bases de données de Pinsami s.r.l. 
peuvent contenir, entre autres, des 
données personnelles protégées 
par les lois sur la protection de la vie 
privée, des données qui ne peuvent 
être divulguées à l'extérieur en rai-
son d'accords négociés, et des 
données dont la divulgation inap-
propriée ou inopportune pourrait 
nuire aux intérêts de l'entreprise. 
La protection adéquate des infor-
mations et des données confiden-
tielles des clients est notre objectif 
premier. Chaque employé a donc 
l'obligation d'assurer la confiden-
tialité requise par les circonstances 
pour chaque information dont il 
prend connaissance dans le cadre 

de son travail.
Les contrats et les communications 
établis avec notre clientèle, dans 
le respect des procédures internes 
adoptées par l’entreprise, sont : 
• Clairs, simples et formulés dans 

un langage aussi proche que 
possible de celui utilisé habituel-
lement par les interlocuteurs ;

• Conformes à la législation en 
vigueur ainsi qu’aux directives 
des autorités compétentes, 
sans recours à des pratiques 
abusives ou trompeuses (par 
exemple  : inclusion de pra-
tiques ou de clauses abusives 
à l’égard des consommateurs) ;

• Complets, grâce à une informa-
tion exhaustive et précise sur 
les produits et les services pro-
posés, de manière à ne négliger 
aucun élément pertinent pour 
éclairer la décision du client ;

• Conçus pour garantir la protec-
tion des informations confiden-
tielles de la clientèle.

L'ATTENTION PORTÉE 
AU CLIENT
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Les employés et les collaborateurs 
de notre organisation appelés à 
présenter ou à diffuser à l’extérieur 
des informations relatives aux ob-
jectifs, aux activités, aux résultats 
ou aux positions de Pinsami s.r.l. 
– que ce soit par la participation 
à des conventions, congrès ou sé-
minaires, la rédaction d’articles, 
d’essais ou de publications en 
général, ou encore dans le cadre 
d’interventions publiques – doivent 
obtenir au préalable l’autorisation 

de la direction de leur unité de rat-
tachement quant aux contenus, 
aux présentations et aux lignes de 
communication envisagés.  

Dans les relations avec les médias, 
l'information doit être véridique et 
transparente. 
L'entreprise veille à se présenter de 
manière précise et cohérente dans 
sa communication avec le monde 
extérieur. Ces relations sont exclu-
sivement réservées aux fonctions et 

aux personnes habilitées à cet effet. 
Il est interdit de fournir des informa-
tions aux représentants des médias 
ou de s'engager à les fournir sans 
l'autorisation des fonctions compé-
tentes. Par ailleurs, les collabora-
teurs de Pinsami s.r.l. ne peuvent en 
aucun cas proposer de paiements, 
de cadeaux ou d’avantages visant à 
influencer l’activité professionnelle 
des médias ou susceptibles d’être 
perçus comme tels.

LES RELATIONS AVEC  
LE MONDE EXTÉRIEUR
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LES RELATIONS AVEC 
L'ADMINISTRATION 
PUBLIQUE
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Les relations de Pinsami s.r.l. avec 
l'Administration publique, les 
Agents publics ou les personnes 
chargées d'un service public 
doivent être fondées sur les prin-
cipes de professionnalisme, d'ef-
ficacité et sur le strict respect des 
dispositions légales applicables, 
sans jamais compromettre l’intégri-
té ni la réputation de l’entreprise. Il 
est formellement interdit à toute per-
sonne liée à Pinsami s.r.l. d’échan-
ger quelque avantage ou bénéfice 
que ce soit avec des Agents publics 
ou des personnes investies d’une 
mission de service public.

La prise d'engagements vis-à-vis 
de l'administration et des institu-
tions publiques est exclusivement 
réservée aux fonctions sociales 
désignées et autorisées, dans le 
respect le plus strict des lois et 
des règlements applicables, et ne 
peut en aucun cas compromettre 

l'intégrité et la réputation de l'en-
treprise. C'est pourquoi la docu-
mentation sur les contacts avec 
l'administration publique doit être 
collectée et conservée.

Il est interdit à l’entreprise, par l’in-
termédiaire de ses collaborateurs 
ou représentants, de promettre ou 
d’offrir à des Agents publics, à des 
fonctionnaires ou à des employés 
de l’Administration publique ou 
d’autres institutions publiques, 
de l’argent, des biens ou d’autres 
avantages de quelque nature que 
ce soit, dans le but de favoriser 
ses propres intérêts ou ceux de 
l’entreprise, ou en contrepartie 
d’un acte lié ou contraire à leurs 
fonctions.
Les actes de courtoisie commer-
ciale, tels que cadeaux ou invita-
tions, ou toute autre forme d’avan-
tage, y compris sous forme de 
libéralité, sont autorisés unique-

ment s’ils sont de valeur modeste 
et s’ils ne peuvent être interpré-
tés, par un observateur impartial, 
comme visant à obtenir indûment 
faveurs ou avantages. En tout état 
de cause, ces actes doivent être 
dûment autorisés et documentés.

Toute activité, même par le biais 
d'un intermédiaire, visant à in-
fluencer l'indépendance de juge-
ment ou à obtenir un avantage 
quelconque pour l’entreprise est 
interdite.
Tout collaborateur ou tiers qui rece-
vrait, directement ou indirectement, 
des propositions d’avantages de la 
part d’Agents publics, de personnes 
chargées d’un service public ou 
d’employés de l’Administration pu-
blique doit en informer immédiate-
ment, selon le cas, l’Organisme de 
contrôle s’il est salarié, ou son réfé-
rent au sein de l’entreprise s’il inter-
vient en qualité de tiers.



DIFFUSION, 
CONNAISSANCE ET 
MISE EN ŒUVRE
L'application effective du Code de 
déontologie adopté passe avant 
tout par sa diffusion et son par-
tage auprès de ses destinataires, 
qu'ils soient internes ou externes 
à l'entreprise. La stratégie mise en 
œuvre repose sur : 

•  Le partage externe avec toutes 
les parties prenantes par le 
biais d'une publication sur le 
site web de l'entreprise https://
www.pinsami.it.

•  Le partage en interne sur l'in-
tranet de l'entreprise et l’affi-
chage d'une copie papier dans 
un lieu de l'entreprise acces-
sible à tous les employés. De 
plus, la connaissance du Code 
de déontologie est encouragée 
en interne par des réunions 
d'information avec le person-
nel. L’Organisme de contrôle 
est également impliqué dans 
ce processus, en contribuant à 

l’évaluation du plan de forma-
tion et des actions proposées, 
selon le rôle et les responsabili-
tés des différentes fonctions de 
l’entreprise. En ce qui concerne 
la formation des nouveaux em-
ployés, une session spécifique 
leur est dédiée afin de présen-
ter les contenus du Code et les 
règles de conduite dont le res-
pect est attendu.

L’ensemble du personnel est donc 
tenu de connaître et de com-
prendre les principes du Code, 
ainsi que les procédures de réfé-
rence régissant les fonctions et les 
responsabilités qui lui sont attri-
buées. Chaque travailleur est tenu 
de :

•  S'abstenir de tout comporte-
ment contraire aux principes 
éthiques et aux procédures 
adoptées ;

•  Coopérer activement et pleine-
ment avec les autorités à l'oc-
casion d'inspections ou de vi-
sites ;

•  S’adresser à son supérieur hié-
rarchique ou à l’Organisme de 
contrôle en cas de doute sur 
les modalités d’application des 
dispositions du Code de déon-
tologie ; Sélectionner ses colla-
borateurs avec soin, en deman-
dant une confirmation écrite de 
la prise de connaissance du 
Code de déontologie  ; Coopé-
rer avec les fonctions internes 
ainsi qu’avec l’Organisme de 
contrôle dans le cadre de la 
vérification de possibles viola-
tions ;

•  Signaler rapidement à ses su-
périeurs les constatations ou 
les informations fournies par 
les parties prenantes concer-
nant d'éventuelles violations du 
Code de déontologie.
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Pinsami s.r.l. a mis en place un 
Organisme de contrôle collégial 
composé de deux membres ex-
ternes, Mme Giulia Antelmi et M. 
Roberto Grisenti. L’Organisme 
de contrôle a pour mission de :

•  Vérifier l'application et le res-
pect du Code de déontolo-
gie par le biais d'activités de 
contrôle et promouvoir, le cas 
échéant, des propositions 
de mise à jour en fonction de 
l'évolution de la sensibilité de 
l'entreprise et de la réglemen-
tation ;

•  Exprimer des avis sur la révision 
des procédures de l'entreprise 
afin d'assurer leur cohérence 
avec le Code de déontologie, 
et inversement  ; Promouvoir 
la diffusion et la connaissance 
la plus large possible du Code 
parmi les employés et les par-
tenaires ;

•  Veiller à ce que tous les moyens 
possibles de connaissance et 
de clarification sur l'interpré-
tation et la mise en œuvre des 
règles contenues dans le Code 
soient mis à disposition ;

•  Effectuer des contrôles sur 
les signalements de violations 
des normes de référence ou 
du Code de déontologie, afin 
d'évaluer les faits et de per-
mettre au Conseil d'adminis-
tration de mettre en œuvre des 
mesures de sanction si la viola-
tion est avérée ;

•  Décourager toute forme de re-
présailles à l'encontre de ceux 
qui ont fourni des informations 
sur d'éventuelles violations du 
Code ou des normes de réfé-
rence.

SYSTÈME  
DE CONTRÔLE  
INTERNE
LE CONTRÔLE DE 
L’APPLICATION 
ET DU RESPECT 
DU CODE DE 
DÉONTOLOGIE 
INCOMBE À :

PRÉSIDENT 
DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

CONSEIL 
D'ADMINISTRATION

ORGANISME DE 
CONTRÔLE
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Les dispositions du présent Code 
font partie intégrante des obligations 
contractuelles applicables au per-
sonnel ainsi qu’aux parties entrete-
nant des relations avec l’Entreprise. 
Toute violation des principes et 
des comportements énoncés dans 
le Code compromet la relation de 
confiance entre Pinsami s.r.l. et l’au-
teur de cette violation, lequel pourra 
faire l’objet de mesures disciplinaires. 

Les mesures possibles varient en 
fonction de la personne respon-
sable de la violation : 
•  Les salariés sont sanctionnés 

conformément aux dispositions 
de la convention collective ap-
plicable, indépendamment du 
fait que les comportements 

adoptés puissent constituer 
ou non une infraction pénale. 
Les sanctions peuvent aller de 
l’avertissement ou du blâme à 
la suspension sans rémunéra-
tion, voire au licenciement dans 
les cas les plus graves. Avant 
qu'une mesure disciplinaire ne 
soit prise, la personne concer-
née a la possibilité de justifier 
sa conduite conformément au 
Statut des travailleurs. 

•  Pour les consultants, les col-
laborateurs, les clients et les 
fournisseurs, les modalités spé-
cifiques de résiliation de la rela-
tion contractuelle sont définies 
dans les contrats individuels. 

•  Dans le cas de personnes occu-
pant des fonctions dirigeantes, 

d’Administrateurs ou de Repré-
sentants légaux, l’Organisme 
de contrôle adresse un signale-
ment formel à l’Assemblée des 
associés, laquelle sera convo-
quée en session ordinaire ou 
extraordinaire à la demande ex-
presse de l’Organisme. L'entre-
prise peut également deman-
der une indemnisation pour les 
dommages subis.

L’application correcte et efficace 
du Code de déontologie repose 
sur l’engagement de l’ensemble 
de la structure de l’entreprise, à la-
quelle revient la mission de faire en 
sorte que chaque comportement 
individuel reflète pleinement les 
principes énoncés.

MISE EN ŒUVRE  
ET CONTRÔLE

22 2025Code de déontologie



OBLIGATIONS 
D’ALERTE ET 
DEMANDES 
D'ÉCLAIRCISSEMENT
Pinsami s.r.l. a mis en place un 
canal de signalement interne per-
mettant de recevoir et de traiter 
les alertes relevant des cas prévus 
par la réglementation en matière 
d’Alerte éthique, selon les moda-
lités suivantes :

•  par écrit : en format papier ;
•  oralement, par l'intermédiaire 

d'une ligne directe ou, à la de-
mande du déclarant, lors d'une 
réunion directe avec le respon-
sable du traitement de l’alerte 
(qui doit avoir lieu dans les 
15 jours suivant la demande).

En alternative au canal interne, 
dans les conditions prévues par 
la réglementation, il est également 
possible d’utiliser les canaux sui-
vants :
•  canal externe, mis à disposition 

par l'ANAC (Autorité Nationale 
Anticorruption) ; divulgation pu-
blique ;

•  plainte auprès de l’autorité judi-
ciaire ou fiscale.

•  Les détails de ce qui précède 
sont contenus dans la « Procé-
dure d’alerte éthique » élaborée 
par Pinsami s.r.l.

Les contestations exclues du pé-
rimètre de l’alerte éthique sont 
traitées comme des «  signale-
ments ordinaires  ». Relèvent de 
cette catégorie, à titre d’exemple, 
les alertes motivées par un intérêt 
personnel du lanceur d’alerte  : li-
tiges de travail, cas de discrimina-
tion, conflits interpersonnels entre 
collègues, alertes relatives au trai-
tement des données, etc.
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